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COMPTE RENDU du CONSEIL MUNICIPAL   

du 11 JUILLET 2011 
 
 
 
 

1. Facture d’eau : demande de prise en charge. 
 

 Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu, dans le cadre d’une aide sociale, une demande 
de prise en charge pour une facture d’eau d’une famille habitant sur notre commune  

 
 

2. Régime indemnitaire : IAT. 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il souhaite que le régime indemnitaire soit modifié. Il 
explique que la PTETE qui est versée aux agents techniques n’est pas adaptée aux postes qu’ils occupent. 
 
Il propose que tous les agents communaux de catégorie C et de catégorie B jusqu’au 5e échelon se voient 
attribuer une Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT), avec un coefficient multiplicateur 
pouvant aller de 2 à 3,5. 
 
L’IAT sera versée aux agents territoriaux titulaires des services techniques, sociaux et administratif  
 

 catégorie C et de catégorie B jusqu’au 5e échelon. 
 Le coefficient multiplicateur sera au minimum de 2 et au maximum de 3,5. 
 Cette prime sera versée annuellement à chaque agent avec le salaire du mois de décembre. 
 Cette décision annule et remplace celle du 16 janvier 2003 et sera applicable à compter de l’année 

2011. 
 

3. DCE : Rénovation ancienne école. 
 
Le Maire présente au Conseil Municipal le Document de Consultation des Entreprises relatif au projet de 
restructuration de l’ancienne école communale, ainsi que l’avis d’appel public à la concurrence qui sera 
lancée selon la procédure adaptée. 
 
Il propose que l’appel d’offre soit lancé dès le mardi 12 juillet 2011, avec dépôt des plis jusqu’au  mardi 
6 septembre 2011 avant 12h. 

 
4. DCE : Construction d’une seconde salle de classe. 

 
Le Maire présente au Conseil Municipal le Document de Consultation des Entreprises relatif au projet de 
construction d’une seconde salle de classe pour l’école communale, ainsi que l’avis d’appel public à la 
concurrence qui sera lancé selon la procédure adaptée. 
 
Il propose que l’appel d’offre soit lancé dès le mardi 12 juillet 2011, avec dépôt des plis jusqu’au  mardi 
6 septembre 2011 avant 12h. 
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5. Schéma départemental de Coopération Intercommunale. 
 
Le Maire explique que la loi du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales dispose qu’il 
doit être établi dans chaque département un schéma départemental de coopération intercommunale 
prévoyant une couverture totale du territoire par des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ainsi qu’une rationalisation des périmètres des établissements 
existants. 
 
Il donne lecture de la proposition faite par Monsieur le Préfet de la Drôme à la commission 
départementale de la coopération intercommunale qui comprend l’extension de la Communauté de 
Communes du Pays de Dieulefit (CCPD) (sans la commune de Manas qui rejoindrait la communauté 
d’agglomération Montélimar-Sésame fusionnant avec la Communauté de Communes du Pays de 
Marsanne) aux communes du Canton de Bourdeaux, retirées de la Communauté de Communes du Val de 
Drôme (CCVD). 
 
Le Conseil Municipal regrette que les délais de cette procédure ne permettent pas une réflexion 
approfondie et sérieuse.  
 
Le Conseil Municipal, 

 Accepte la proposition du Préfet. 
 Pense qu’un élargissement vers la SESAME semble non pertinent pour une grande partie du 

canton de par sa situation géographique et son orientation économique. 
 Souhaiterait un rapprochement avec le canton de Grignan, afin de permettre un développement 

économique et touristique cohérent en particulier pour la ruralité. 
 
 

6. Patrimoine projet de rénovation. 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que l’association du patrimoine souhaite réaliser la restauration 
des cadastres napoléoniens et des travaux d’entretien à la tour d’Alençon. 
Le Conseil Municipal donne son accord sous réserve que des devis soient présentés et qu’un accord de 
financement soit établie entre la Commune et l’Association. 
Concernant les travaux de rénovation de la chapelle de la Roche, deux devis sont présentés, mais le 
Conseil décide de ne pas donner suite pour l’instant à ce projet. Des informations complémentaires sont 
demandées. 
 

 
7. Questions diverses 

 
 Tourisme : Une présentation des fiches de village et de la pochette financée par la communauté 

de communes est faite. Cette pochette est à la disposition des visiteurs à l’office de tourisme de 
Dieulefit. 

 
 Tennis : Une réflexion est envisagée sur la gestion du terrain par Franziska BRUNEL et Joël 

GUINARD. 
 
 
 
 


